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Le Plan d’action de Johannesburg précise que “les Etats doivent prendre 
immédiatement des mesures pour faire progresser la formulation et l’élaboration de 
stratégies nationales en faveur du développement durable et débuter leur mise en 
oeuvre en 2005 ” (§ 162.b). Il suggère également que la Commission du 
développement durable de l'ONU (CDD) serve de point focal afin de faire partager 
les bonnes pratiques et de fournir un cadre pour l’analyse et le partage d’expériences. 

C’est dans cette logique que le Président de la République a proposé devant la 
communauté internationale réunie à Johannesburg, que la CDD soit investie d’un tel 
rôle, en précisant que la France était prête à soumettre en premier sa stratégie 
nationale à un exercice de revue par les pairs. L’objectif de cet exercice informel, 
basé sur le volontariat, n’est pas de réaliser une évaluation des performances 
environnementales des pays, mais de proposer une analyse des bonnes pratiques 
et l’identification des obstacles à surmonter lors de la mise en place d’une 
stratégie nationale. 

L’exercice de revue par les pairs des SNDD a été engagé à la fin de l’été 2004 
par le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable (MEDD) en partenariat 
avec le Ministère des Affaires Etrangères (MAE). Le projet consiste d’abord à 
élaborer et à tester une méthodologie de revue par les pairs, en utilisant la SNDD 
française comme projet pilote. La méthodologie mise au point devra être 
reproductible, pratique et peu coûteuse, afin de pouvoir être utilisée par d’autres 
pays, en particulier les pays du sud. L’opération devra également permettre à la 
France, par un regard extérieur sur sa stratégie, de faciliter l’élaboration de sa 
prochaine SNDD. 

Quatre autres pays volontaires participent à la revue : la Belgique, le  
Royaume Uni, le  Ghana et l’île Maurice. Un organisme international possédant une 
expertise avérée dans le domaine de l’élaboration des stratégies de développement 
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durable, l’IIED1, a été sollicité pour aider à conduire l’exercice. L’opération 
associera également la Commission européenne et l’UNDESA. Il est prévu de 
présenter la méthodologie mise au point, ainsi que les résultats de la revue test de la 
SNDD française, lors d’un événement en marge de la prochaine session de la CDD, 
au printemps 2005 à New York. 

Ce projet se déroule en quatre étapes : 

• La première étape consiste, par le biais d’entretiens avec quelques acteurs clés 
impliqués dans l’élaboration de la SNDD française, à préciser le processus réel 
par lequel la stratégie a été élaborée et est actuellement mise en œuvre. Pour 
préparer ces entretiens mais également pour élargir le cercle des avis et 
commentaires, un questionnaire préalable, élaboré à partir de documents 
existants au sein des Nations Unies et de l’OCDE, a été transmis de façon plus 
large. 

• Suite à ces entretiens et aux réponses au questionnaire, un premier atelier 
centré sur l’élaboration de la méthodologie a été organisé à Paris les 8 et 9 
novembre 2004. Il a réuni quelques experts français ainsi que leurs homologues 
belges, britanniques, ghanéens et mauriciens, la Commission européenne et 
l’UNDESA. Une première version de la méthodologie a été élaborée à l’issue 
de l’atelier. 

• Du 7 au 11 février 2005, la méthodologie sera testée en l’appliquant à la SNDD 
française, lors d’un second atelier qui réunira des experts français de la SNDD, 
tant du gouvernement que de la société civile, ainsi que leurs homologues 
gouvernementaux et non-gouvernementaux ghanéens, mauriciens, belges et 
britanniques. Les résultats de cette revue test feront l’objet d’un deuxième 
rapport.  

• Enfin, un document résumant la méthodologie et les résultats de la revue pilote 
de la SNDD française sera préparé en vue d’un événement prévu en marge de 
la prochaine session de la Commission de développement durable des Nations 
unies, qui se déroulera à New York en avril 2005. 

 

                                                 
1 International Institute for Environment and Development. Ce “think tank” basé à Londres a travaillé 
sur les stratégies nationales de développement durables avec l’OCDE dans le cadre du groupe 
environnement du comité d’aide au développement (http://www.iied.org). 


